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INC document
FICHE PRATIQUE

L’ASSURANCE DE 

LA RESPONSABILITÉ 

CIVILE FAMILIALE

Votre chien mord le  facteur… Au cours d’une promenade à bicyclet te, vous rayez une voiture de luxe…
En jouant avec son ballon, votre enfant casse une vitre chez votre voisin… À la suite d’une réception,
vos invités sont intoxiqués par vos plats cuisinés… À tout moment, vous pouvez être contraint de  réparer
les conséquences d’un accident que vous-même, vos “préposés” (gardien, femme de  ménage…),  vos
enfants, vos animaux ou vos objets pouvez provoquer .
En plus des garanties incendie, dégât des eaux ou vol, votre contrat d’assurance multirisques habita -
t ion prévoit généralement une garantie de responsabilité civile, parfois dite “ chef de famille” , qui  prendra
en charge les indemnités que vous pouvez être obligé de verser aux victimes à la suite d’un accident
dont vous êtes responsable, survenu dans le cadre de votre vie privée.
L’objet de cette fiche pratique est de préciser les conditions de cette assurance.

J. 123/12-06

annule et remplace la fiche J.123 / 04-94

QU’EST-CE QUE LA RESPONSABILITÉ CIVILE?

La responsabilité civile est l’obligation légale de réparer les dom-
mages matériels ou corporels causés à autrui.
Ses règles sont précisées par les  articles 1382 à 1386 du code 
civil : chaque individu est responsable des dommages qu’il  cause
à autrui :
• Par sa propre faute, volontaire ou non, mais aussi par im -
pru  dence ou négligence (art. 1382 et 1383).
Exemples : en ouvrant votre parapluie dans la rue, vous ébor-
gnez un passant; au volant de votre voiture, vous brûlez un feu
rouge et provoquez un accident; sur votre planche de snowboard,
vous entrez en collision avec un skieur.
• Par les personnes dont il est responsable : ses enfants ou ceux
dont il a la gar de, ses employés de maison… (art. 1384 al.1).

Exemples : dans la rue, votre enfant vous échappe et renverse
en courant une personne âgée; votre jardinier blesse votre  voisin
en abattant un arbr e.

• Par ses propres animaux ou ceux dont il a la garde (art. 1385).

Exemples : votre chat renverse un cycliste, votre cheval  mange
les haies de votre voisin.

• «Par sa maison ou son logement en cas de ruine survenue 
à cause d’un défaut d’entretien ou d’un vice de construction »
(art. 1386).

Exemple : une tuile provenant de la toitur e délabrée de votre
maison de campagne tombe sur le toit d’un véhicule garé tout
près et l’abîme…
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VOUS ÊTES PEUT-ÊTRE ASSURÉ PLUSIEURS FOIS…

En plus de la responsabilité civile couverte par votre contrat d’as-
surance habitation ou un contrat spécifique, vous avez peut-
être aussi une assurance sportive souscrite pour la pratique d’un
sport particulier (obligatoire quand il s’agit de compétition), une
assurance “neige” souscrite pour la pratique du ski ou encore,
à l’occasion d’un voyage organisé, vous avez peut-être pris une
assurance couvrant notamment votre responsabilité civile. De
même, vous possédez certainement une assurance scolaire ou
extrascolaire qui couvre la responsabilité de vos enfants  ainsi
que votre responsabilité de parent.

Au moment de souscrire un contrat spécial, relisez votre
contrat d’assurance habitation (exclusions, en particulier)
pour éviter les doublons.
Si vous avez plusieurs assurances de responsabilité civile, en
cas d’accident, vous déclarerez celui-ci à l’assureur de votre choix
(art. L. 121-4 du code des assurances) mais en aucun cas vous
ne pouvez prétendre deux fois à l’indemnité.

QUE COUVRE L’ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ CIVILE?

Son rôle consiste à indemniser la victime à votre place si vous
êtes responsable.
Attention : l’assurance de responsabilité civile ne joue que pour
les dommages causés à une tierce personne (un “tiers”).
Selon les contrats, ne sont généralement pas considérés com-
me des tiers : l’assuré responsable de l’accident, son conjoint,
leurs ascendants et descendants, leurs emplo yés en service 
(femme de ménage, gardien, baby-sitter par exemple) et  toute
personne vivant habituellement sous le toit de l ’assuré.
Cela signifie que les dommages que vous pouvez causer à ces
personnes ou qu’elles peuvent se causer entre elles ne sont pas
garantis. Inutile donc de demander à votre assureur de rem-
bourser à votre belle-mère ses lunettes cassées par votre enfant.

Il en ira de même si votre enfant mord votre femme de ménage,
ou encore si votre gendre laisse malencontreusement tomber
une pierr e sur le capot de votre voitur e.

En revanche, ces mêmes personnes sont en principe assurées
pour les dommages qu’elles pourr aient causer à autrui.

Vérifiez toutefois dans votre contrat la définition des tiers et des
personnes assurées : celle-ci peut varier d’un contrat à  l’autre.

L’assurance couvre-t-elle vos enfants majeurs et étudiants
ne vivant plus chez vous?

Dans la négative, demandez une extension de garantie à  votre
assureur ou faites souscrire à vos enfants majeurs une
 assurance garantissant leur r esponsabilité civile .

Votr e r esponsabilité civile pour les dommages causés par vos enfants
Depuis la loi du 4 mars 2002, l’article 1384 alinéa 4 du code civil énonce que «le père et la mère, en tant qu’ils exercent l’au-
torité parentale, sont solidairement responsables du dommage causé par leur enfant mineur habitant avec eux». Auparavant,
les parents pouvaient se dégager de leur responsabilité en prouvant qu’ils n’avaient pas manqué à un devoir de surveil lance
ou d’éducation, et reporter la faute sur la personne ayant la garde physique de l’enfant. Désormais, seuls sont  responsables
les parents au sens juridique, c’est-à-dir e en qualité de titulaires de l’autorité parentale.
Concernant le fait de l’enfant, la Cour de cassation a développé une jurisprudence qui se traduit par la suppression de  toute
référence à la faute de l’enfant ou des parents. Cette évolution, qui facilite le recours des victimes, met au premier plan la
nécessité de la souscription d’une assurance pour les parents. Le simple “fait causal” (geste, action) de l’enfant à l’ori -
gine du dommage est suf fisant pour engager la responsabilité des parents. L’analyse de la jurisprudence 1 récente fait
ressortir que les parents d’un enfant mineur ne peuvent être exonérés de la responsabilité de plein droit 2 pesant sur eux que
pour deux motifs :
– la force majeure (fait extérieur, imprévisible et irrésistible) ;
– la faute de la victime.
Toutefois, pour que la responsabilité sans faute des père et mère puisse être recherchée, la cohabitation (juridique) avec l’en-
fant ne doit pas avoir cessé. Aujourd’hui, la notion de cohabitation est analysée de façon très restrictive par la Cour de cas-
sation : il s’agit de l’autorité parentale. Tant que celle-ci n’a pas été judiciairement transférée, les titulaires de l’autorité paren -
tale sont systématiquement responsables des dommages causés par leurs enfants, même si ces derniers n’habitent pas
“physiquement”  avec eux. L’assurance de responsabilité civile familiale insérée dans votre contrat multirisques habitation
vous garantit (sauf exclusions, franchises et limitations de garantie) des dommages causés par votre enfant mineur sur  lequel
vous exercez l’autorité parentale.
Par exemple : un mineur a été confié dès l’âge d’un an par ses parents, titulaires de l’autorité parentale, à sa grand-mère.
L’enfant a été l’auteur d’un incendie d’immeuble volontaire. Pour déclarer les parents (et non la grand-mère) civilement  responsables,
la Cour de cassation a décidé que le simple fait que l’enfant soit confié à sa grand-mère ne fait pas cesser la cohabitation
avec l’enfant. En conséquence, les parents sont pleinement responsables des dommages causés par leur enfant habitant
avec sa grand-mère. Toutefois, cette personne pourrait être déclarée responsable sur un autre fondement, par exemple en
cas de faute de surveillance (article 1384 alinéa 1 du code civil) 3.

1 Cass. crim., 8 février 2005, pourvoi no 03-87 447; RCA, avril 2005, p. 15, no 118.
2 Cass. civ. II, 3 juin 2003 : les parents sont responsables de plein droit des dommages causés par leur enfant mineur, même si celui-ci n’a
commis aucune faute.
3 Cass. civ. II, 5 février 2004; RCA, mai 2004, p. 10, no 127.
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EN CAS D’ACCIDENT

La conduite à tenir en cas d’accident est de refuser de payer une
somme quelconque, de ne pas discuter des responsabilités et
de ne signer aucun papier dans ce sens.

La plupart des contrats prévoient en effet qu’aucune recon-
naissance de responsabilité ne sera opposable à l’assureur (pré-
vu par l’art. L. 124-2 du code des assurances). Cela signifie que,
même si vous vous croyez responsable de l’accident, votre assu -

reur ne sera pas engagé et pourra contester votre responsabi-
lité s’il considère par exemple qu’elle n’est pas clairement éta-
blie. En revanche, il sera tenu par la version des faits relatés dans
votre déclaration. Par conséquent, pour éviter tout risque de
contestation, il vous faudra lui donner la version des faits la plus
précise possible.

Vous devez déclarer l’accident à votre assureur de responsabilité
civile le plus tôt possible, au plus tard dans les cinq jours, par
lettre recommandée avec avis de réception, et lui  transmettre
toutes les réclamations, factures de la victime, citations devant
le tribunal…

Votre assureur n’est en principe pas tenu de prendre contact
avec la victime (art. L. 124-1 du code des assurances). Cepen-
dant, si les dégâts sont importants, il se manifestera auprès  d’elle
parce qu’il a intérêt à ce que l’accident se règle rapidement et
à l’amiable.

Dans certains cas, l’assureur ou, faute de règlement amiable, les
tribunaux n’indemniseront que partiellement la victime quand
ils estiment qu’elle a participé à la réalisation de son propre dom-

LES EXCLUSIONS

• Sont généralement exclus de la garantie de responsabilité  civile
familiale :
– les dommages que vous pourriez vous causer à vous-même,
ceux que vous pourriez causer à vos proches ainsi que ceux que
ces derniers peuvent se causer entre eux ;
– les dommages volontaires : bagarres, dégradations… Tou-
tefois, vous êtes assuré pour les dommages volontaires (vol, ba-
garre, etc.) causés par vos enfants mineurs, car à votre égard il
s’agit d’un événement accidentel dont vous n’avez pas voulu
la réalisation (ar t. L. 121-12 du code des assurances);
– les dommages causés par un VTM (véhicule terrestre à mo -
teur : voiture, cyclomoteur, moto…). Ces véhicules font, en  effet,
déjà l’objet d’une assurance obligatoir e (art. L. 211-1 du code
des assurances). Attention, si votre contr at ne couvre pas les
jouets à moteur (petites motos par exemple) ainsi que les ton-
deuses à gazon autotractées munies d’un siège, demandez à  votre
assureur une extension de garantie. La Cour de cassation a consi-
déré par un arrêt du 24 juin 2004 (no 02-20208) qu’une tondeuse
autopor tée était un VTM soumis à l’obligation d ’assurance;
– les dommages occasionnés dans le cadre de votr e activité
professionnelle : ils sont garantis par un contrat d’assurance
séparé, qui peut être obligatoire selon la profession exercée (agent
de voyages, architecte, avocat par exemple). Si vous êtes com-
merçant et que votre chien assurant la garde de votre magasin
mord un client, vous devez déclarer l’accident à votre assureur
de responsabilité civile professionnelle. En revanche, si votre
chien mord un passant au cours d’une promenade, c’est  votre
assurance de responsabilité civile familiale qui s’appliquera. Si
vous êtes travailleur indépendant ou à domicile, vous avez  intérêt
(parfois même obligation : assistante maternelle par exemple)
à souscrire une assurance de responsabilité civile profession-
nelle. Enfin, si vous exercez des activités à titre bénévole dans
une association sans but lucratif (loi 1901), vérifiez que celles-
ci sont bien couvertes par l’assurance ;
– les dommages matériels causés aux tiers à la suite d’un  dégât
des eaux, d’un incendie ou d’une explosion. Ces dommages sont
couverts par les garanties incendie, explosion, dégât des eaux
de votre contrat d’assurance habitation (garanties obligatoires
si vous êtes locataire). Les dommages corporels seront pris en
charge par votre assurance de responsabilité civile. De même,
seront couvertes par l’assurance responsabilité civile les consé-

quences d’un incendie ou d’une explosion ayant pris naissance
à l’extérieur d’un bâtiment (vérifiez toutefois le montant des
dégâts assurés);
– les dommages causés par les bateaux de plaisance  dépassant
une certaine dimension ou naviguant hors des limites prévues
au contr at.

• Peuvent être couverts, parfois moyennant une surpr ime :
– les dommages causés par certains animaux considérés com-
me dangereux. Toutefois, s’il est possible de racheter certaines
exclusions concernant les nouveaux animaux de compagnie
(NAC : serpents, mygales, etc.), d’autres – concernant les chiens
dits “d’attaque” soumis à déclaration – sont difficilement ra-
chetables dans les contr ats multir isques habitation et néces-
sitent la souscription d ’une assurance spéciale;
– les dommages causés par la pratique de certains sports
dangereux (boxe, plongée sous-marine, alpinisme, parachutisme
par exemple). Mais votre club sportif vous a certainement pro-
posé une assurance compor tant une garantie de responsabi-
lité civile et une individuelle accident (pour vos propres dom-
mages);
– les dommages résultant de l’utilisation d’une arme à feu, en
dehors de la chasse dont l’assurance est obligatoir e.
Rappelons que les clauses d’exclusion, pour être valables, doi-
vent être écrites en caractères très apparents (art. L. 112-4 du
code des assurances) et doivent être «formelles et limitées» (art.
L. 113-1 du même code).

Objets confiés ou loués
Attention : les dégradations, vols, pertes des objets qui vous
sont confiés (caméra, lecteur DVD, tableau, plante exo-
tique…) ou que vous louez (film, perceuse, décodeur…) peu-
vent être, selon les contrats, couverts ou non par votre
 assurance de responsabilité civile.
Le cas échéant, demandez une extension de garantie à  votre
assureur.

L’aide bénévole
Votre voisin vient tondre gratuitement votre pelouse, un ami
vous aide à bricoler… Que se passe-t-il si, à cette occasion,
ces personnes sont victimes d’un accident (chute d’un es-
cabeau par exemple) ou si elles provoquent des dégâts ?
Vérifiez que votre contrat couvre bien votre responsa bilité
pour les accidents causés ou subis par des aides bénévoles
et, si ce n’est pas le cas, demandez à votre assureur une
extension de garantie.
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mage en prenant un risque important. C’est par exemple le cas
d’un enfant ayant enlevé imprudemment son casque au cours
d’une partie de paintball (CA Paris, 9 avril 2002, no 2000/ 10461)
ou d’une personne heur tant dans un centre commer cial une

paroi en verre qui s’est brisée et l’a blessée : la victime, qui  venait
de quitter les lieux pour y pénétrer à nouveau, avait eu connais-
sance des lieux, ce qui caractérise une faute d’attention de sa
part (Cass. civ. II, 19 février 2004, pourvoi no 02-18796).

HALTE AUX CLAUSES ABUSIVES!

Bien des contrats comportent des clauses incompréhensibles
aux yeux des assurés.
Dans le cadre de sa recommandation sur les contrats d’assu-
rance multirisques habitation (20 septembre 1985 ; BOCCdu
6 décembre 1985), la Commission des clauses abusives a fait
aux assureurs des recommandations en matière de garantie en
responsabilité civile . Elle leur demande que soient éliminées
des contrats les clauses qui ont pour objet :
– de subordonner l’application de la garantie de responsabi-
lité  civile à la preuve du caractère “accidentel”  du dommage subi
par la victime ;
– d’exclure de la garantie de responsabilité civile «tous les dom-
mages qui résultent de la violation délibérée des lois, règlements
et usages»;
– d’exclure l’application de la garantie de responsabilité civile
en présence de certaines fautes définies en termes généraux et
 vagues, comme par exemple les fautes«lourdes», «inexcu sables»,
«les dommages dont la survenance était inéluctable» ou «les dom-
mages, les inconvénients et les troubles du voisinage ou  d’usage
qui résultent de façon prévisible ou inévitable de la nature de l’im-
meuble, objet du contrat » ;

– de restreindre la garantie de responsabilité civile à la responsa -
bilité encourue à l’égard « d’autrui » ou «des tiers» sans préci-
ser immédiatement quelles sont les victimes auxquelles cette
formule interdit de se prévaloir du bénéfice de l’assurance;
– de restreindr e la garantie de responsabilité civile à la seule
respon sa bilité délictuelle, ou d’exclure les conséquences de la
res ponsabilité contractuelle (location, garde d’objets par exem -
ple) ;
– d’exclure de la garantie de responsabilité civile «les conséquences
des engagements contractuels dans la mesure où elles excèdent
celles auxquelles l’assuré serait tenu en vertu des  textes légaux ou
réglementaires sur la responsabilité ».

À la lecture de différents contrats, il semble que les recomman -
dations de cette Commission aient été observées. En effet, les
clauses incriminées ont aujourd’hui disparu de la quasi-tota-
lité des contrats. Cette amélioration s’explique notamment par
la jurisprudence développée par la Cour de cassation en ma-
tière de clauses d’exclusion.

VOTRE RESPONSABILITÉ DE PROPRIÉTAIRE OU DE LOCATAIRE

À côté de l’assurance de responsabilité civile familiale , votre
contrat d’assurance habitation couvre aussi votre responsabilité
en tant que pr opr iétair e ou locataire.

La responsabilité civile du propriétaire d’immeuble
Elle couvre les conséquences des dommages matériels dont un
propriétaire d’immeuble peut être responsable, pour des
montants allant de 250000 à 7 millions d’euros environ, selon
les compagnies. En revanche, les conséquences des dommages
corporels sont toujours garanties sans limitation de somme.  Cette
garantie, qui doit être souscrite par tout propriétaire ou par son
représentant s’il est copropriétaire, doit concerner également
les dommages provenant des :
– clôtur es;
– cours, jardins et parkings ;

– animaux affectés à la garde de l’immeuble ;
– monte-char ge et ascenseurs;
– antennes de radio et de télévision ;
– chutes de blocs de neige ou de glace;
– émanations de gaz.
Il faut également vérifier que sont couvertes les conséquences
éventuelles du non-respect des règlements de police en matière
d’enlèvement de neige ou de verglas sur les trottoirs devant l’im-
meuble .

La responsabilité civile du copr opr iétair e
L’assurance collective de l’immeuble garantit le plus souvent
l’ensemble des bâtiments, c’est-à-dire les parties communes
et privatives, et la responsabilité des copropriétaires.

Objet brisé chez un commerçant
Vous avez malencontreusement cassé un objet dans un magasin ou votre enfant a laissé choir une assiette de la table d’un
restaurant…
S’il vous arrive par maladresse de provoquer la chute de produits fragiles, vous pourriez être obligé de dédommager le com-
merçant sur le fondement des articles 1382 et suivants du code civil, mais il y a de grandes chances pour que la perte du
produit soit portée dans la comptabilité du commerçant en “démar que inconnue”.
En effet, les commerçants tiennent compte, dans l’établissement de leur marge bénéficiaire, des vols, des pertes ou de la
casse. Il serait par conséquent anormal que l’objet soit payé deux fois.
D’autre part, si l’objet a été cassé par suite de la négligence du responsable du magasin (bouteille difficilement accessible
ou en équilibre instable), ce dernier ne pourra exiger de vous le remboursement de l’article per du.
Pour l’attitude à tenir dans ces cir constances, reportez-vous ci-dessus (“En cas d’accident”).
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LES ASSURANCES DE RESPONSABILITÉ DIVERSES

Ces différentes garanties s’exercent dans le cadre de votre mul-
tir isques habitation, et diffèr ent selon que vous êtes propr ié-
tair e ou locataire.

Recours des voisins et des tiers
Cette garantie couvre votre responsabilité au cas où un incendie
qui a pris naissance chez vous viendrait à se propager aux im-
meubles voisins, aux maisons proches… Généralement, l’éten -
due de cette garantie est assez large. On prendra tout de même
soin d’en vérifier les limites sur le contr at.

Recours du locatair e
Elle couvre la responsabilité du propriétaire vis-à-vis de son ou
de ses locatair es si ces derniers le mettent en cause par suite
d’un manque d’entretien ou d’un vice de construction dont ils
seraient victimes .

Recours du pr opr iétair e
Elle couvre la responsabilité du locatair e pour les dommages
causés à l’immeuble et dont il ser ait responsable.

Nicolas T ilmant-T atischeff

Parties communes et privatives

La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 les définit dans ses articles 2
et 3 : «Sont priv ativ es les par ties des bâtiments et des terrains
 réservées à l’usage exclusif d’un copropriétaire déterminé. Les par-
ties privatives sont la propriété exclusive de chaque propriétaire.»
Il s’agit donc bien ici de l’appartement occupé par chaque pro-
pr iétair e, qui est sa propr iété personnelle , avec les embellis -
sements qu’il lui a apportés (papiers peints, rideaux, etc.) et son
mobilier personnel.

L’assurance personnelle du copropriétaire est comparable en
bien des points à celle du locataire puisque l’un et l’autre  assurent
eux-mêmes le contenu, tandis que le contenant est assuré  selon
le cas par la copropr iété ou par le propr iétair e.

«Sont communes les parties des bâtiments et des terrains affectées
à l’usage ou à l’utilité de tous les copropriétaires ou de plusieurs
d’entre eux […] : le sol, les cours, les parcs et jardins, les voies d’ac-

cès, le gros œuvre des bâtiments, les éléments d’équipement com-
mun y compris les par ties de canalisation y afférentes qui tra-
versent des locaux privatifs, les coffres, gaines et têtes de cheminées,
les locaux des services communs, les passages et corridors.»

La responsabilité du locataire
Un locatair e est présumé responsable des dommages provo-
qués à l’immeuble par un incendie ou un dégât des eaux, même
s’ils surviennent pendant son absence (articles1743 et suivants
du code civil).
Le locatair e est légalement obligé d’assurer sa responsabilité
à l’égard du propriétaire par l’intermédiaire de la garantie dite
des “risques locatifs”. Les dommages causés aux voisins et aux
tiers doivent également être assurés par le canal de la ga rantie
“recours des voisins et des tiers”. Ces deux garanties, “risques
locatifs ” et “recours des voisins et des tiers”, sont systémati-
quement incluses dans les assurances multirisques habitation.

Adr esses utiles
Centre de documentation et d’information de l’assu rance

(CDIA) : 2, rue de la Chaussée-d’Antin – 75009 Paris.
Site : < www.ffsa.fr >.
Médiation assurance : 11, rue de la Rochefoucauld – BP
907 – 75424 Paris cedex 09.
Tél. : 01 53 32 24 48.

Pour aller plus loin…
Fiche pratique INC J. 211 : L’aide bénévole
Fiche pratique INC J. 68 : L’assurance incendie
Fiche pratique INC J. 80 : L’assurance dégât des eaux
Fiche pratique INC J. 122 : L’assurance scolaire
Fiche pratique INC J. 174 : Assurances, le médiateur

Ces documents sont téléchargeables à l’adresse : <www.
conso.net/infos-pratiques.htm >.

Chute de neige du toit d’une maison
Si un bloc de neige tombe du toit de votre maison sur un véhicule et l’endommage, êtes-vous, en tant que propriétaire, respon-
sable?
Selon la jurisprudence, le propriétaire d’un immeuble n’est responsable des dégâts causés par la chute de cette neige que
s’il a commis une faute. La faute éventuelle du propriétaire est appréciée diversement selon les régions. S’il s’agit d’une  région
où les chutes de neige sont abondantes, les propriétaires peuvent être responsables s’ils n’ont pas prévu de dispositif pour
empêcher les blocs de neige ou de glace de tomber d’un toit (Cass. civ . II, 19 juin 1980, pourvoi no 78-16 360).
Si votre responsabilité n’est pas retenue, la victime pourra être toutefois indemnisée par son assureur automobile “tous risques”.
La responsabilité du propriétaire pourrait être engagée si le toit était démuni de barres de neige imposées par un arrêté mu-
nicipal ; il en serait de même si le propriétaire avait omis de prévenir les services municipaux du danger présenté par la  neige
accumulée sur le toit.
En revanche, le propriétaire n’est pas responsable s’il ne s’était jamais produit de chute de neige aussi abondante dans la
région.


